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Contrôle de légalité - Arrêtés passés en Conseil 
de Communauté du lundi 12 juin 2023 

Numéro d’arrêté Titre  Date préfecture 
AR-2023-60 Stationnement - Mise à disposition du parc de 

stationnement "Couffon" 
16 mai 2023 

AR-2023-81 Accueil des gens du voyage- Mise à  
disposition du terrain de grands passages de la 
Baumette de Mai à Octobre 2023 

03 mai 2023 

AR-2023-83 Avrillé - 26 chemin de la Beurrière - Arrêté de 
délégation du Droit de Préemption Urbain à la 
commune d'Avrillé 

05 mai 2023 

AR-2023-84 Délégations à la direction Sports et Loisirs 10 mai 2023 
AR-2023-85 Avrillé - 2 rue René Hersen - Délégation du 

Droit de Préemption Urbain à la commune 
d'Avrillé 

10 mai 2023 

AR-2023-86 Délégation de signature de la direction du 
Voirie et de l'Espace public - Modification 
marché publique 

10 mai 2023 

AR-2023-87 Délégation de signature des Parcs, Jardins et  
Paysages - Modification commande publique 

10 mai 2023 

AR-2023-88 Délégations à la direction Déchets 
Modification commande publique 

10 mai 2023 

AR-2023-89 Représentants de la Commission Locale 
d'Amélioration de l'Habitat 

15 mai 2023 

AR-2023-92 Accueil des gens du voyage- Aires 
d'accueilFermeture temporaire du terrain 
d'accueil  
"LaGrande Flêcherie" 

15 mai 2023 

AR-2023-93 Accueil des gens du voyage- Aires 
d'accueilFermeture temporaire du terrain 
d'accueil "Les Chalets" 

15 mai 2023 

AR-2023-96 Angers - 14 rue Auguste Gautier Convention 
de gestion 

23 mai 2023 

AR-2023-97 Angers - 5 rue du Bas des Eclateries 
Convention de gestion 

23 mai 2023 

AR-2023-98 Fourniture, installation et exploitation des 
distributeurs de boissons et denrées 

23 mai 2023 

AR-2023-106 Délégation de signature de la direction des  
Bâtiments et du Patrimoine communautaire - 
Modification 

24 mai 2023 

AR-2023-107 Délégation de fonctions et de signature à M. 
Jacques-Olivier MARTIN, vice-président en 
charge de la Voirie et des Réseaux de chaleur 

24 mai 2023 

AR-2023-108 Délégation de la première vice-présidente,  
Roselyne BIENVENU, en charge de la  
Cohésion territoriale, de l'Amélioration de 
l'habitat privé et des Ressources humaines 

24 mai 2023 

AR-2023-109 Délégation du 13ème vice-président, Benoît 
PILET, en charge des Affaires européennes et 
internationales 

24 mai 2023 

AR-2023-110 Délégation du 8ème vice-président, Jean-Paul 
PAVILLON, en charge du Cycle de l'eau et de 
la Gemapi 

24 mai 2023 



AR-2023-111 Convention d'occupation avec Enedis pour des 
installations techniques implantées sur le 
château d'eau de la rue Schweitzer à Angers.  
Modification arrêté initial. 

30 mai 2023 

AR-2023-112 Site Biopole - Co-activités entre Polyvalor /  
SPL Anjou Tri Valor / Moulinot / ALM 
Contrat de plateforme - Autorisation de 
signature 

30 mai 2023 



  



  



  



0, angers Loire �étropole
communaute urbaine 

Vu le Code de l'Urbanisme, 

ARRÊTÉ 

Le Président d'Angers Loire Métropole, 

Maire de la Ville d'Angers, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 12 septembre 2022 donnant délégation au 
Président de la communauté urbaine, pour exercer les droits de préemption et déléguer l'exercice de ces 
droits, 

Vu l'arrêté n° AR-2022-183 en date du 14 septembre 2022 donnant délégation à Monsieur Roch 

BRANCO UR, Vice-Président, pour effectuer tous les actes liés à l'exercice des droits de préemption et 
pour déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 

prévues au premier alinéa de l'article L.213-3 du Code de l'Urbanisme, 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 septembre 1978 transférant au District Urbain, devenu depuis le 1er janvier 
2016 la communauté urbaine Angers Loire Métropole, la compétence en matière de réserves foncières, 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 13 mars 2017 instituant le périmètre du Droit 
de Préemption Urbain communautaire suite à l'approbation du Plan Local <l'Urbanisme intercommunal 
(PLUi), 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 4 octobre 2021 réinstituant le périmètre du 
Droit de Préemption Urbain communautaire suite à l'approbation de la révision générale n° 1 du PLUi, 

Vu la Déclaration d'Intention d' Aliéner déposée en mairie d' Avrillé le 6 avril 2023 sous le numéro 

2023-49015-41 par Maître Nathalie DAILLOUX-BEUCHET, notaire, agissant en qualité de mandataire 
de 

- Madame Jacqueline BEGUIN, épouse TAILLANDIER demeurant à AVRILLE (49240), 26 Chemin 
de la Beurrière,

- Monsieur Jean-Jacques TAILLANDIER, demeurant à CHENEHUTTE-TREVES-CUNAULT 
(49350), 9 Résidence de l' Abbaye,
- Madame Chantal TAILLANDIER, épouse PLARD, demeurant à LE LOUROUX-BECONNAIS 
(49370), 4 Avenue du Carillon,

- Monsieur Philippe TAILLANDIER, demeurant à LE LOUROUX-BECONNAIS (49370), 24 Rue de 
la Cornuaille,

- Monsieur Dominique TAILLANDIER, demeurant à SAINT-BARTHELEMY-D'ANJOU (49124), 10 
Rue du Pressoir,

- Monsieur Didier TAILLANDIER, demeurant à SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE (49130), 22bis 

Chemin du Chêne,

- Monsieur Bruno TAILLANDIER, demeurant à A VRILLE ( 49240), 60 Rue de la Ternière,

concernant la vente de garages et de dépendances situés à A vrillé, 26 Chemin de la Beurrière, édifiés 
sur la parcelle cadastrée section A W n° 179 de 992 m2, au prix de 100 000 € (cent-mille euros), plus la 

commission de 4 800 € (quatre-mille-huit-cents euros) 

Vu la situation de la parcelle cadastrée section A W n° 179 en zone UY d2 du PLUi de la communauté 

urbaine Angers Loire Métropole, 
Angers Loire Métropole 

83, rue du Mail - BP 80011 - 49020 Angers Cedex 02 

Tél.: 02 41 05 50 00 - Fax: 02 41 05 39 00 
www.angersloiremetropole.fr 
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Vu la demande de délégation du Droit de Préemption Urbain faite par la commune d' Avrillé le 12 avril 
2023, 

Article 1 : Désignation du bien 

ARRÊTE: 

Angers Loire Métropole décide de déléguer son Droit de Préemption Urbain à la commune d' Avrillé 
sur le bien ayant fait l'objet de la Déclaration d'Intention d' Aliéner n° 2023-49015-41, à savoir: 

appartenant à 

en la commune A vrillé, 26 Chemin de la Beurrière, 
des garages et des dépendances édifiés sur la parcelle cadastrée section A W n° 179 
d'une superficie de 992 m2, 

- Madame Jacqueline BEGUIN, épouse TAILLANDIER, demeurant à AVRILLE (49240), 26 Chemin 
de la Beurrière,
- Monsieur Jean-Jacques TAILLANDIER, demeurant à CHENEHUTTE-TREVES-CUNAULT 

( 49350), 9 Résidence de l' Abbaye,

- Madame Chantal TAILLANDIER, épouse PLARD, demeurant à LE LOUROUX-BECONNAIS 
(49370), 4 Avenue du Carillon,
- Monsieur Philippe TAILLANDIER, demeurant à LE LOUROUX-BECONNAIS (49370), 24 Rue de 
la Cornuaille,
- Monsieur Dominique TAILLANDIER, demeurant à SAINT-BARTHELEMY-D'ANJOU (49124), 10 
Rue du Pressoir,
- Monsieur Didier TAILLANDIER, demeurant à SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE (49130), 22bis 
Chemin du Chêne,

- Monsieur Bruno TAILLANDIER, demeurant à AVRILLE (49240), 60 Rue de la Temière,

Article 2 : Information 
La présente décision peut être contestée par les personnes intéressées 

par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision de préemption dans un délai de 
deux mois à partir de la notification de la décision puis, suite à ce recours gracieux, 

par recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Nantes (par courrier ou 
sur le site télérecours) : 
► soit dans un délai de 2 mois en cas de rejet de la demande,
► soit dans un délai de deux mois en cas d'absence de réponse au terme de deux
mois, le silence valant rejet implicite (loi n° 2000-321 du 12 avril 2000).
ou directement par recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la
notification de la décision de préemption (par courrier ou sur le site télérecours).

Article 3 : Exécution 
Monsieur le Directeur Général des Services d'Angers Loire Métropole est chargé de l'exécution du 

présent arrêté. 

Le présent arrêté est susceptible de 
faire l'objet d'un recours devant le 

tribunal administratif de Nantes 011 s11r 
le site télérecours dans un délai de dein 
mois. 

Fait à ANGERS, le 0 3 M 
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